
Le début de l’année en images 

Agenda des associations 

Samedi 29 Juin: Spectacle de fin d’année de l’Ecole de musique Zic des Villes, Musique des Chants. 

Samedi 22 Juin à 20h30:  Feu de la Saint Jean, organisé par l’Interassociations. 

Du 26 au 29 Juillet:  Fête locale, organisée par le Comité des Fêtes. 

Nous constatons régulièrement la présence de nombreux chiens errants sur la 
commune. Ces animaux laissés sans surveillance causent des désagréments en  
pénetrant dans les propriétés privées et en fouillant les sacs poubelles. Mais surtout 
de gros problèmes de sécurité aux abords de la Route Dépatementale 119.  

Nous demandons aux propriétaires d’empêcher leurs animaux de divaguer. 
 

De même,  plusieurs secteurs de la commune sont envahis de chats sauvages/errants. 
Il est interdit de les nourrir afin d’éviter leur prolifération (1 couple de chat peut 
engendrer jusqu’à 12 chatons par an qui se reproduisent à leur tour…). La commune 
a sollicité le refuge des Trois Bornes afin de trouver une solution adaptée. 

Cérémonie des Vœux du Maire en Janvier 

Paquette et Spectacle 
proposé par l’APE 

Vendredi 28 Juin à 21h: à l’Eglise Saint Blaise. Concert du Duo Araëlle: Chants traditionnels anglais, écossais 
et irlandais (harpe celtique, guitare, bodhran…) organisé par la Bibliothèque . Participation au chapeau. 

Samedi 13 Juillet 10h: Atelier village de terre crue à partir de 3 ans, animé par l’association Artatouille, 
organisé par la Bibliothèque. Gratuit. 

Vendredi 21 Juin à 21h: à Théâtre, la compagnie « Label Pech » présente « Comme les cinq 
doigts de la main » comédie policère, organisé par la Rando de l’Espoir . Participation au chapeau 
au profit de l’association. 

Samedi 31 Août:  Fête de Font Communal et Rando de Font Co. 

Samedi 27 Juillet 15h:  Enigmatour organisé par Les Pujols Au Temps d’Antan, au Stade. 

Samedi 12 Octobre:  Bourse aux jouets organisée par l’Association des Parents d’Elèves 

Samedi 19 Octobre à 20h30:  Soirée organisée par le Comité des Fêtes. 
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MAIRIE 

Horaires d’ouverture: Lundi, Mardi, Jeudi et Vendredi de 13h30 à 17h30  et Mercredi 9h00 -12h00 

Contact : Tel: 05.61.68.71.44  Courriel: mairie.lespujols@wanadoo.fr / www.lespujols.fr 

Le Mot du Maire 

 Chères Pujolaises, chers Pujolais,  
 
L'été  est à nos portes et à quelques semaines de la fête du village nous 
avons le plaisir de vous adresser une nouvelle lettre municipale. 
Comme vous pourrez le lire, ces derniers mois ont encore une fois été 
dynamiques pour l'équipe municipale. Les travaux de la traverse du 
village touchent à leur fin et l’aménagement routier devrait être achevé 
courant juillet. 
Parallèlement à cet important projet, la reconquête des « centre bourgs » 
du Py d en bas et de Font communal se poursuivent avec la démolition 
de deux maisons en ruine qui permettra un meilleur accès, la mise  en 
valeur des hameaux et la sécurisation de ces points sensibles. 
Vous trouverez également dans ce numéro le détail du budget 
communal pour cette année.  
Suite à la convention signée entre l’opérateur Orange et notre 
Communauté de Communes en 2016, notre village sera raccordé à 
internet par fibre optique courant 2020. De plus, suite à un accord 
trouvé avec la municipalité, un relais de téléphonie mobile sera 
positionné par le même opérateur au niveau de la Ttuilerie d’ici cet 
automne. 
Comme le souhaitaient les parents d’élèves ainsi que les enseignants, les 
élus du SIVE de la Vallée de l’Hers ont acté la modification des  
rythmes scolaires. A la rentrée de Septembre, nos enfants n’auront  plus 
école le mercredi matin. 
Une nouvelle fois de nombreuses animations ponctueront la vie de 
notre commune et je vous invite à venir nombreux pour participer à ces 
évènements qui permettent de se rencontrer, d'échanger et de partager. 
     Je vous souhaite un bel été ainsi qu’une bonne lecture. 
       Jérôme BLASQUEZ 

REUNION PUBLIQUE 
 

La réunion publique annuelle sur 

les Projets Municipaux 

aura lieu le  

 

 Jeudi 27 Juin 2019  

À 21h 

À la Salle Polyvalente 

Travaux 

La Commune a fait détruire deux maisons en ruine en ce début d’année: au cœur du hameau du Py et à Font 
Communal afin de sécuriser les deux sites et de permettre un meilleur accès aux centres de ces hameaux.  



Budget 2019 

Dans sa séance du 26 mars 2019, le Conseil Municipal a décidé de ne pas modifier les taux d’imposition 
(inchangés depuis 2011): Taxe d’habitation : 14.11 %, Taxe foncière (bâti) : 11.70 %, Taxe foncière (non bâti) : 86.37 
%, Contribution Foncière Entreprises (CFE) : 28.31 %. 

Budget principal de la Commune : il s’équilibre en fonctionnement à la somme de  550 219 € et en investissement 

à la somme de 1 275 665 €. 

Les principales opérations d’investissement concernent : la réalisation des deux tranches des travaux d’aménagement 

et de sécurisation de la RD 119 (pour un montant de 1 000 000€, subventionné à hauteur de 51.7% par l’Etat, le 
Département et la Région), la démolition de deux bâtiments menaçant ruine à Font Communal et au Hameau du Py. 

Le montant des subventions allouées aux associations s’élève à 10 520€ 

La réfection de la voirie de l’Avenue des Ecoles est prévue au second semestre 2019. 

Comme vous le constatez au quotidien, les travaux d’aménagement et de sécurisation de la RD 119 se poursuivent. 
Le calendrier prévisionnel est respecté et les travaux seront terminés avant  la fin du mois de juillet comme prévu. 
Les trottoirs ont été aménagés et l’éclairage public installé sur toute la partie gauche de la chaussée (dans le sens 
Pamiers-Mirepoix), les plantations ont commencé et seront achevées à l’automne pour des raisons 
météorologiques. Le traitement de la partie droite de la chaussée est toujours en cours, le parking sera finalisé dans 
la foulée. La réfection de la chaussée se réalisée courant juillet par le Conseil Départemental après quoi les plateaux  
traversants seront mis en place. 
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MODIFICATION DES TARIFS DU SMECTOM  
 

Les déchets végétaux, ferraille, objets encombrants, huiles usagées, batterie, etc… 
peuvent être déposés gratuitement à la déchetterie aux horaires habituels d’ouverture 
de la déchèterie de Varilhes. 

La collecte des encombrants et des déchets verts peut être aussi organisée sur 
demande en téléphonant directement au SMECTOM au 05.61.68.02.02. Un rendez-
vous est alors pris pour son enlèvement (en bordure de la voie publique).  

Deux enlèvements d’encombrants et deux enlèvements de déchets verts sont 

gratuits par an et par foyer. Au-delà, il vous sera facturé 33€ par intervention 

Détails et informations sur www.smectom.fr 

Pensez-y!   

Le brûlage de tous types de déchets est interdit tout au long de l’année sur la commune. 

Déchèterie de Varilhes 
Horaires: 

Du lundi au vendredi 
7h-10h et 13h30-18h 

Le samedi 
9h-12h et 13h30-18h 

Tel 05.61.68.02.02 
 

LES PROPECTUS PUBLICITAIRES 40 Kg PAR AN PAR 
BOITE AUX LETTRES 

LES JETER, C’EST GACHER!! 

Retirez un autocolant STOP PUB à l’accueil de votre Mairie. 

 

 

 
 

 

Lisez la publicité dématérialisée sur les sites dédiés par exemple: 
www.pubeco.fr - www.promoconso.net - www.promoalert.com 

JE LIS DEMATÉRIALISÉ = JE RÉDUIS MES DÉCHETS 

INSCRIPTIONS SCOLAIRES 

Votre enfant est né en 2016, il va faire son entrée à l’école maternelle en Septembre 2019.  Pour l’inscrire, vous 
devez vous présenter à la Mairie munis de votre livret de famille et d’un justificatif de domicile avant fin Juin 2019. 

Si vous vous installez sur la commune, merci de prendre contact rapidement avec la Mairie pour inscrire vos 
enfants à l’école. 


